
Directeur(trice) adjoint(e) d'un Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant
(Multi-accueil des Grésilles)

Rémunération 

Sur la base du grade d’éducateur de jeunes enfants au 1er échelon

Indice brut : 444
Indice majoré : 390

auquel s'ajoute le régime indemnitaire : 
- indemnité forfaitaire de sujétions et de travaux supplémentaires

 et une prime de fin d'année


